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(54) Dispositif de découpe automatisée d’un pain en tranches

(57) Dispositif (1) de découpe automatisée d’un pain
6 en tranches comprenant un bâti (2), un compartiment
(3) de chargement du pain dans le dispositif, lequel com-
partiment (3) comprenant un premier élément (3a) de
support du pain (6) et un au moins second élément (3b)
de retenue du pain (6) dans le compartiment (3), le dis-
positif (1) comprenant en outre un ensemble (4) de lames
de découpe du pain (6) disposées sensiblement paral-
lèlement les unes aux autres et agencées pour être ani-
mées d’un mouvement alternatif de va-et-vient. L’ensem-
ble (4) de lames est monté dans un cadre (5) mobile
relativement au bâti (2) et agencé pour être déplacé par
un moyen de déplacement (9a, 9b) entre une première
position (A) dans laquelle le pain (6) à découper peut
être chargé dans le compartiment (3) et une seconde
position (B) dans laquelle le pain (6) une fois découpé
par ledit ensemble (4) de lames peut être extrait du com-
partiment (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
découpe automatisée de pains en tranches.
[0002] Des dispositifs de découpe automatisée de
pains en tranches sont bien connus. On les rencontre
dans la plupart des boulangeries artisanales et égale-
ment en grandes surfaces. Ces dispositifs, ou trancheu-
ses automatiques de pains selon l’état de la technique,
fonctionnent selon le principe suivant : L’utilisateur du
dispositif y introduit le pain qu’il désire couper en tranches
en le plaçant dans un compartiment de chargement pré-
vu à cet effet. Ce compartiment est traditionnellement
disposé entre un élément d’entraînement du pain et un
ensemble de lames parallèles destinées à trancher ledit
pain. L’utilisateur met ensuite le dispositif en marche en
enclenchant l’interrupteur prévu à cet effet, ce qui entraî-
ne la mise en mouvement alternatif des lames et en mou-
vement de translation transversalement à la direction des
lames de l’élément d’entraînement du pain. Le pain est
dès lors déplacé par cet élément d’entraînement en di-
rection des lames et la découpe commence lorsqu’il entre
en contact avec ces dernières. L’utilisateur récupère son
pain découpé en tranches dans un compartiment disposé
de déchargement du côté des lames opposé à celui où
est disposé le compartiment de chargement du pain dans
le dispositif. Il ne reste plus alors à cet utilisateur qu’à
emballer le pain découpé.
[0003] Ce type de dispositif de découpe automatisée
de pains en tranches selon l’état de la technique pose
au moins deux problèmes. Le premier est qu’il requiert
un mécanisme de déplacement de l’élément d’entraîne-
ment du pain relativement complexe en ce qu’il com-
prend un système de tringles, de guides et de propulsion
qui a tendance lors de son fonctionnement de provoquer
des vibrations importantes du bâti du dispositif. Le se-
cond problème posé par ce type de dispositif est qu’il
requiert à la fois un premier compartiment de chargement
du pain disposé d’un côté de l’ensemble des lames de
découpe et un second compartiment distinct de déchar-
gement du pain disposé de l’autre côté de l’ensemble de
lames de découpe. Ceci entraîne une taille et donc un
encombrement important du dispositif dû à la présence
nécessaire de ces deux compartiments.
[0004] L’invention résout ces problèmes en fournis-
sant un dispositif de découpe automatisée d’un pain en
tranches comprenant un bâti, un compartiment de char-
gement du pain dans le dispositif, lequel compartiment
comprend un premier élément de support du pain et un
second élément de retenue du pain dans ce comparti-
ment, le dispositif comprenant en outre un ensemble de
lames de découpe du pain disposées sensiblement pa-
rallèlement les unes aux autres et agencées pour être
animées d’un mouvement alternatif de va-et-vient, l’en-
semble de lames étant monté dans un cadre mobile
agencé pour être déplacé par un moyen de déplacement
entre une première position dans laquelle le pain à dé-
couper peut être chargé dans le compartiment susmen-

tionné et une seconde position dans laquelle le pain dé-
coupé par lesdites lames peut être extrait dudit compar-
timent.
[0005] Grâce au cadre mobile portant l’ensemble de
lames selon l’invention et agencé pour être déplacé entre
une première position dans laquelle le pain à découper
peut être chargé dans le compartiment de chargement
et une seconde position dans laquelle le pain découpé
peut être extrait du compartiment, plus aucun élément
d’entraînement du pain n’est nécessaire et le mécanisme
de déplacement de cet élément qui y est associé selon
l’état de la technique disparaît par conséquent égale-
ment, ce qui évite notamment le problème de vibration
du bâti susmentionné consécutif à l’action du mécanisme
de déplacement en question.
[0006] D’autre part, comme selon l’invention c’est l’en-
semble de lames qui est déplacé au travers du pain lors
de l’opération de découpe et non le pain qui est poussé
au travers de cet ensemble de lames comme dans le cas
de dispositif de découpe automatisée selon l’état de la
technique, un seul compartiment de chargement du pain
est nécessaire. Le pain y demeure durant l’opération de
découpe et peut en être retiré une fois cette opération
terminée. Ceci permet de réduire considérablement l’en-
combrement d’u tel dispositif.
[0007] Des formes de réalisations particulières de l’in-
ventions sont décrites dans les revendications dépen-
dantes comprises dans le jeu de revendications du pré-
sent texte.
[0008] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
tails au moyen de deux exemples illustrant chacun un
mode de réalisation non limitatif de la portée de cette
invention et en référence aux figures 1 a à 1d, 2a à 2d
et 3a à 3f jointes, représentant des vues schématiques
en coupe verticale d’un dispositif selon ladite invention.
[0009] Les figures 1 a à 1 d ainsi que 2a à 2d et 3a à
3f représentent un dispositif 1 de découpe automatisée
d’un pain 6 en tranches comprenant un bâti 2, un com-
partiment 3 de chargement du pain dans le dispositif,
lequel compartiment 3 comprend un premier élément 3a
de support du pain 6 ainsi que dans le cas des figures
1a à 1d et 2a à 2d un second élément 3b de retenue du
pain 6 dans le compartiment 3 disposé d’un côté de ce
dernier et dans le cas des figures 3a à 3f, deux tels se-
conds éléments 3b disposés de part et d’autre du com-
partiment 3. Le dispositif 1 comprend en outre un ensem-
ble 4 de lames de découpe du pain 6 disposées sensi-
blement parallèlement les unes aux autres et agencées
pour être animées d’un mouvement alternatif de
va-et-vient. L’ensemble 4 de lames est monté dans un
cadre 5 mobile relativement au bâti 2 et agencé pour être
déplacé entre une première position A représentée aux
figures 1 a, 1b, 2a, 2b, 3a et 3e dans laquelle le pain 6
à découper peut être chargé dans le compartiment 3 lors-
qu’un clapet 7 donnant accès à ce compartiment est re-
levé et une seconde position B représentée aux figures
1 c, 1 d, 2c, 2d, 3c, 3d et 3f dans laquelle le pain 6 une
fois découpé par ledit ensemble 4 de lames peut être
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retiré du compartiment 3, le clapet 7 étant alors à nou-
veau relevé, celui-ci demeurant pour des raisons de sé-
curité rabaissé durant l’opération de découpe du pain 6
pour isoler le compartiment 3 de l’utilisateur du dispositif
durant cette opération. Il est à noter que le clapet 7 pour-
rait être disposé non pas sur le dessus du dispositif com-
me représenté dans les figures mais, dans le cas des
modes de réalisation de l’invention illustrés aux figures
1 a à 1 d et 2a à 2d, du côté du dispositif opposé à l’élé-
ment de retenue du pain 6 3b. Les éléments de support
3a et de retenue 3b du pain 6 sont constitués d’une pla-
que d’un matériau rigide dans lequel sont pratiquées des
fentes dans lesquelles les lames de l’ensemble de lames
4 peuvent être déplacées lors de l’opération de découpe
du pain 6.
[0010] Le dispositif 1 illustré comprend encore un élé-
ment pousse pain 10 monté de manière pivotante sur le
cadre 5, agencé en forme de peigne entre les dents du-
quel passent les lames de l’ensemble de lames 4 et muni
d’un moyen résilient tel qu’un ressort (non illustré) dis-
posé de telle sorte à ce que cet élément pousse pain 10
exerce une pression sur le pain 6 lors de sa découpe par
l’ensemble de lames 4, de manière à éviter des soubre-
sauts dudit pain 6 dans le compartiment 3 pendant ladite
découpe.
[0011] Les figures 1 a à 1d illustrent un mode de réa-
lisation de l’invention selon lequel le cadre 5 est monté
de manière pivotante sur un premier axe 8a fixe relati-
vement au bâti 2, pour être est déplacé entre sa première
A et sa seconde B positions selon un mouvement de
rotation et selon lequel mode de réalisation, le moyen de
déplacement du cadre 5 est constitué d’un vérin hydrau-
lique ou pneumatique 9a fixé au bâti 2. Lorsque le cadre
5 a atteint sa seconde B position et que le pain 6 découpé
en tranches a été extrait du dispositif 1, ledit cadre 5 est
ramené dans sa première A position avant qu’un autre
pain 6 à découper ne puisse être introduit dans le com-
partiment 3 du dispositif 1.
[0012] Les figures 2a à 2d illustrent quant à elles un
autre mode de réalisation de l’invention selon lequel le
cadre 5 est agencé pour glisser sur deux rails 8b fixes
relativement au bâti 2, par exemple au moyen de roulet-
tes (non représentées) circulant sur les rails 8b, pour être
déplacé entre sa première A et sa seconde B positions
selon un mouvement de translation. Selon ce mode de
réalisation, le moyen de déplacement du cadre 5 est
constitué d’un premier moteur 9b. Ce premier moteur 9b
peut, comme représenté aux figures 2a à 2d être solidaire
du cadre 5 ou au contraire pourrait également être fixé
au bâti 2 et provoquer le déplacement du cadre 5 par
exemple au moyen d’une crémaillère ou d’une courroie
crantée reliant le premier moteur 9b au cadre 5 par tout
système connu, tel que de roues dentées ou de poulies.
[0013] Les figures 3a à 3f représentent une variante
du mode de réalisation de l’invention représenté aux fi-
gures 1 a à 1 d, dans laquelle un pain 6 peut être introduit
dans le compartiment 3 du dispositif 1 une fois que le
cadre 5 a atteint sa seconde B position, sans qu’il faille

pour ce faire ramener ledit cadre 5 dans une première A
position différente de ladite seconde B position qu’il a
atteint en fin de découpe du pain précédent, comme il-
lustré aux figures 3e et 3f. Lorsque le pain 6 est découpé
selon cette procédure et que le cadre 5 arrive dans sa
position B représentée à la figure 3f, un autre pain 6 peut
être à nouveau introduit dans le compartiment 3 du dis-
positif 1 ce qui implique que la position de fin de découpe
B du pain précédent dans laquelle celui-ci découpé en
tranche peut être extrait du dispositif 1 devient celle de
début de découpe A représentée à la figure 3a dans la-
quelle un nouveau pain 6 à découper peut être chargé
dans le dispositif 1. Cette variante de mode de réalisation
de l’invention permet dès lors d’économiser du temps et
de l’énergie d’alimentation du moteur 9a relativement au
mode de réalisation représenté aux figures 1a à 1d. Une
telle variante n’impose que la présence d’un élément de
retenue 3b d’un pain 6 de part et d’autre du compartiment
3 de chargement de ce pain dans le dispositif 1, un en-
semble de lames de découpe 4 dont chaque lame est à
double tranchant ainsi que la position du clapet 7 d’ouver-
ture et de fermeture du dispositif 1 sur le dessus de ce
dernier.
[0014] Il est à souligner qu’une variante équivalente à
celle décrite ci-dessus peut être envisagée de la forme
de réalisation de l’invention illustrée aux figures 2a à 2d.
L’homme du métier sur base des informations exposées
ici pourra sans peine adapter cette forme de réalisation
pour réaliser ladite variante.
[0015] Selon les modes de réalisation de l’invention
illustrés à la fois aux figures 1a à 1 d, 2a à 2d ainsi que
3a à 3f, un second moteur 11 présentant un axe rotatif
(non illustré) est monté sur le cadre 5 et est agencé pour
imprimer un mouvement de va-et-vient à l’ensemble de
lames 4 au moyen d’une courroie 17 pouvant, via une
première poulie (non représentée) montée sur l’axe ro-
tatif du second moteur 11, entraîner une deuxième poulie
12 dans un mouvement de rotation autour d’un deuxième
axe 13 solidaire du cadre 5, sur laquelle poulie 12 étant
monté de manière pivotante autour d’un troisième axe
14 fixé à ladite poulie 12 et de façon excentrée relative-
ment à celle-ci, une bielle 15 connectée de manière pi-
votante à l’ensemble de lames 4 par un quatrième axe
16 solidaire dudit ensemble 4 de lames.
[0016] Lors du fonctionnement d’un dispositif selon
l’invention, le cadre 5 est d’abord disposé dans sa posi-
tion A illustrée aux figures 1 a, 1 b, 2a, 2b, 3a, 3e. Un
pain 6 à découper en tranches est introduit dans le dis-
positif une fois le clapet 7 relevé comme illustré aux fi-
gures 1 a, 2a, 3a et 3e. le clapet 7 est ensuite refermé
et l’opération de découpe du pain est enclenchée par
pression d’un bouton (non représenté) commandant l’ali-
mentation en énergie des moyens de déplacement du
cadre 5 et de l’ensemble de lames 4. Le cadre 5 est alors
déplacé selon la direction de la flèche horizontale repré-
sentée aux figures 1 b, 2b, 3b et 3f de sorte à ce que
l’ensemble 4 de lames découpe le pain 6, ce qui est réa-
lisé lorsque le cadre 5 arrive dans sa position B illustrée
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aux figures 1 c, 2c et 3c. Le clapet 7 peut alors être relevé
et le pain 6 découpé extrait du compartiment 3 ainsi que
montré aux figures 1 d, 2d et 3d.
[0017] Il apparaît clairement de ce qui précède que
l’invention, en éliminant la nécessité de la présence d’un
élément d’entraînement d’un pain au travers de l’ensem-
ble de lames d’un dispositif selon l’état de la technique
offre le double avantage d’à la fois supprimer les nuisan-
ces en termes de vibration inhérentes à un tel élément
d’entraînement lors de son fonctionnement telles qu’ex-
posées plus haut et de permettre la réalisation d’un dis-
positif de découpe automatique de pains en tranches
d’un encombrement bien plus limité que celui d’un dis-
positif selon l’état de la technique qui doit comprendre
un compartiment de déchargement d’un pain découpé
distinct de celui de chargement dudit pain à découper,
contrairement au dispositif selon l’invention.

Revendications

1. Dispositif (1) de découpe automatisée d’un pain (6)
en tranches comprenant un bâti (2), un comparti-
ment (3) de chargement du pain (6) dans le dispositif,
ledit compartiment (3) comprenant un premier élé-
ment (3a) de support du pain (6) et au moins un
second élément (3b) de retenue du pain (6) dans le
compartiment (3), le dispositif (1) comprenant en
outre un ensemble (4) de lames de découpe du pain
(6) disposées sensiblement parallèlement les unes
aux autres et agencées pour être animées d’un mou-
vement alternatif de va-et-vient,
caractérisé en ce que
l’ensemble (4) de lames de découpe est monté dans
un cadre (5) mobile relativement au bâti (2) et agencé
pour être déplacé par un moyen de déplacement (9a,
9b) entre une première position (A) dans laquelle le
pain (6) à découper peut être chargé dans le com-
partiment (3) et une seconde position (B) dans la-
quelle le pain (6) une fois découpé par ledit ensemble
(4) de lames de découpe peut être extrait du com-
partiment (3).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que ledit cadre (5) est monté de manière pi-
votante sur un premier axe (8a) fixe relativement au
bâti (2), pour être est déplacé entre sa première (A)
et sa seconde (B) positions selon un mouvement de
rotation.

3. Dispositif (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce ledit cadre (5) est agencé pour glisser sur au
moins un rail (8b) fixe relativement au bâti (2), pour
être est déplacé entre sa première (A) et sa seconde
(B) positions selon un mouvement de translation.

4. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ledit moyen de

déplacement du cadre mobile est constitué d’un vé-
rin hydraulique ou pneumatique (9a) fixé au bâti (2).

5. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ledit moyen de
déplacement du cadre mobile 5 est constitué d’un
premier moteur (9b).

6. Dispositif (1) selon quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les éléments
de support (3a) et de retenue (3b) du pain (6) dans
le compartiment (3) de chargement dudit pain (6)
sont constitués d’une plaque d’un matériau rigide
dans lequel sont pratiquées des fentes dans lesquel-
les les lames de l’ensemble de lames (4) peuvent
être déplacées lors de l’opération de découpe du
pain (6).

7. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend un élément pousse pain (10) monté de ma-
nière pivotante sur le cadre (5), agencé en forme de
peigne entre les dents duquel passent les lames de
l’ensemble de lames (4) et muni d’un moyen résilient
tel qu’un ressort disposé de telle sorte à ce que cet
élément pousse pain (10) exerce une pression sur
le pain (6) lors de sa découpe par l’ensemble de
lames (4), de manière à éviter des soubresauts dudit
pain (6) dans le compartiment (3) pendant ladite dé-
coupe.

8. Dispositif (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que sur le ca-
dre (5) est monté un second moteur (11) agencé
pour imprimer le mouvement de va-et-vient à l’en-
semble de lames (4).

9. Dispositif (1) selon la revendication 8, caractérisé
en ce que ledit second moteur (11) est agencé pour
entraîner une poulie (12) dans un mouvement de
rotation autour d’un deuxième axe (13) solidaire du
cadre (5) et en ce que sur ladite poulie (12) est monté
de manière pivotante autour d’un troisième axe (14)
fixé à la poulie (12) de manière excentrée relative-
ment à celle-ci, une bielle (15) connectée de manière
pivotante à l’ensemble de lames (4) par un quatrième
axe (16) solidaire dudit ensemble (4) de lames de
sorte à pouvoir lui imprimer ledit mouvement de
va-et-vient.

10. Dispositif (1) selon la revendication 9, caractérisé
en ce que la poulie (12) est agencée pour être en-
traînée dans son mouvement de rotation par le mo-
teur (11) au moyen d’une courroie (17).
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